
Territoires à Risques Importants d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée

TRI de la Plaine de Valence

Identifiant du TRI FRD_TRI_VALENCE

Région(s) Rhône Alpes

Département(s) Ardèche, Drôme

Liste des contributions des parties prenantes

Préfet 07
Demande d'intégration des communes de Soyons, Charmes-sur-Rhône, Saint-Georges-les-Bains 
et Beauchastel dans la logique « rive droite - rive gauche ». Demande d'y inclure la poche d'enjeux 
de Tournon-sur-Rhône en priorité 3.

SPC Grand Delta Le SPC fait une synthèse des crues passées sur le fleuve Rhône

Chambre 
d'agriculture 26 La chambre consulaire valide les TRI proposés et en particulier celui de Valence. 

FRAPNA Les poches d'enjeux sont correctement identifiées.

SMBVV SIABV

Les syndicats salent  les efforts  de communication et  d'informations des services régionaux et  
départementaux sur  la  Directive  Inondation.  Ils  souhaitent  que  le  TRI  se  nomme « Plaine  de 
Valence »  et  non  « Valence ».  Ils  demandent  par  ailleurs  l'intégration  de  communes  d'Alixan, 
Montélier, chabeuil, Montéléger et Beaumont les Valence en supprimant Portes les Valence.

CRRA Les  territoires  impactés  par  les  crues  de  la  Drôme  ne  sont  pas  intégrés  dans  la  poche  7 
« Valence » ni dans aucune autre.

SDIS 26 Pas d'observations particulières

CCI Rhône-Alpes

Difficulté d'appréhender concrètement les conséquences d'être en TRI

Besoin dans le cadre de la définition des stratégies locales de prendre en compte les emplois et la 
valeur patrimoniale des outils de production.

Ces nouvelles dispositions ne doivent pas se traduire par des prescriptions et des contraintes  
financières supplémentaires et menacer l'emploi dans la région

Souhait de la CCI d'être associée à l'élaboration des stratégies locales de la région

DREAL  RA – UT 
69

(service de police 
de l'eau sur l'axe 
Rhône-Saône)

Souligne la nécessité d'intégrer dans les fiches descriptives des TRI qui comportent des systèmes 
d'endiguement les obligations relatives à la sécurité des ouvrages hydrauliques du décret 2007-
1735

Apporte  des  informations  sur  l'inventaire  des  ouvrages hydrauliques  réalisé  par  TRI  sur  l'axe  
Rhône-Saône
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Territoires à Risques Importants d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée

Position retenue par le préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée

Par rapport au périmètre initialement proposé de l'unité urbaine, il a été choisi :

– de renommer la poche « Plaine de Valence »

– d'ajouter  les  communes  de :  Soyons,  Charmes-sur-Rhône,  Saint-Georges-les-Bains,  Beauchastel,  Alixan, 
Chabeuil, Montélier et Beaumont-les-Valence

– de considérer parmi les phénomènes prépondérants de qualification du TRI, les débordements du Rhône, de la 
Véore et de la Barberolle.
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